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Si l'on emploie les« S kips », ou a: 

Skip 
Charge utile 

î, 550 k ilog rammes 
9,450 

17,000 

» 

» 

Toutes conditions égales d'ailleurs, le chiffre des charges utiles 
varie ainsi de 6.000 à 9,450 kilog rammes, c'es t-à-dire qu'il y a une 
différe nce de plus de 50 % en faveur du skip. 

Réciproqu ement. si l'on se contente d'une même charge on peut 
faire emploi d'un bien moindre câble, d'où écon omie sérieuse de 
câble et au ssi de puissance de machine. 

Quant à l'économie de main-d'œ uvre, elle est a uss i très r éelle. 
Nous avons v u le slrip fonctionner en Amérique dans une mine de 
bouille; il se culbuta it automatiquement à la surface et n'exigeait 
aucun préposé à la 1·ecette. 

M. Herbs t donn e d ivers d ispositifs e mp loyés au Lac su pé rieur et 
dam l'Afrique du Sud. 

Il s'agit ici de mines métalliques où le système ne préseute que des 
a vantages. 

Dans les miues de charbon , il a, notamment, le très série ux incon
vénient d'un bri s plus grand de la matière extraite . Cet iucon vé
nient, fait remarquer M. Herbst, est eu général moins g rand 
qu' autrefoi s, alors que le menu éta it cousidéré comme pe u ou pas 
util isable; il est presque nul pour les charbous à coke. 

Le bris peut d'ailleu rs être réduit à peu de chose si l'on abai sse au 
minimum la hauteur de ch ute . 

En tout cas, s' i l y a des inconvénients réels, il y a aussi des 
a vantages incontestables et la question mé rite d'être examinée par 
nos exploitants de Belg iqu e qui ont affaire déjà daus notre vieux 
bass in à des profondeurs dépassant 1,100 mèt res et qui, da ns nos 
nouveaux. bassins, en Campine et dans le midi d u Hainaut, vont 
devoir por te r d' emblée leur extraction à des profond eu rs de 800 mè tres . 

Nous leur t·ecomma odons viveme nt la lecture de la notice de 

M. Herbst. V . W . 

• 

LËGIS LATION ET RÉGLEMENTA TION 
DES 

JVIinesj C&ffffièt.1es, U sines, 
A L'ÉTRANGER 

FRANCE 

ete. 

Modifications au Règlement général 
sur l'exploitation des Mines . 

A. - Rappo1·t au Pl'esiclen t de la République française . 

PAut,, le 22 septembre 1913 . 

M oNSllW fl L E PHl~SIDEN'l' . 

Le déc1·et d u 13 août HlH. portant règleme nt gé néral sur l'exploi
ta tion des mines de combustibles, est en appl ica tion depu is le mois de 

février 1912. L'expérieoce qui e n est r és ultée a permis de se rendre 
com pte de l' uti l ité\ de cette réglementation , ma is au ssi de l'opportu
nité de la modi fie r sur qu elques points pour assure r la sécur ité des 
ouvriers mine u rs dans des conditions plus sa t isfa isan tes, tout en 
tena nt 1111 ,j uste compte des nécessités et des di ffic ultés de l'ex ploita
tion des mines. 

C'est cla ns ces conditions que lP Conseil géné ral des mines propose 
de· mod ifica ti ons aux arti cles 52, 89 à 94, et 142 du règlement. 

L' a rti cle 52, § 2, obli ge à in staller des échelles dans l' uoe au 
moi ns des communicat ions que toute mine doit avoir avec le jour , à 
moin s que les ouvrie1·s puissent sort ir par des galeries . Il a été 
reconnu que, da os certains cas, l'insta llati on de ces échelles ent raî
na it de sérieuses difficu ltés ou ne présentai t pas un e réell e uti lité. 
Le Conseil géuéra l des mines pr~pose, e n conséque nce, que l'insta l
lat ion d'échelles ne soit pas obligatoire lorsq ue deux des commun i
cations de la mine avec le j our sont pourvues d'a ppareils de circu la
tion pa r câble e ntiè re me nt indépendants et ten us co nstamment prêts 

à fonct iooue r. 
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Les articles 89 'â 94 détermi nen t les cond itions auxquelles doi vent 
satisfaire les câbles servant â la circu lation du personnel ou â l'ext rac
t ion par pui ts, ainsi que les mesures de surrnillance â prend re à 

l'égard de ces câhles. L 'article 90 stipu le, en particu lie1·, que, s i 
les essais effectués à la patte s ur un câble e n service indiquent pour 
la résistance à la ruptu re un e réduction de plus de 30 % par rapport â 
la rési stance initia le, le câble doi t être mis hors de serv ice. Celle 
disposition ayant donné l ie u â de séri euses di ffic ultés <l'applica tion , 
le Conseil général des mines a reconnu qu'i l con venait de la suppri 
mer, et il propose de la remplacer par de nouvelles r ègles techniques 
aux termes desquelles un càble doit être retiré du ser \'i ce : 1° s' il 
est méta llique, lorsque des essais de flex io n montrent que les fi ls 
n'ont plus une flexibilité suffi sante ; 2° s'i l es t en texti le, lorsque la 

résistance accusée par les essais s'abaisse au-dessou s de 400 kilog. 
par centimètre carré de section transversa le. 

.A l'occasion de la revision de l'article 90, le Consei I généra l des 
mines propose un remaniement des articles 89 à 94 dan s le but de 
donner plus de précis ion à certaines dispositi ons; il s·e.st efforcé 
notamment, dan s la mesure où il lu i a parn possible de le faire, de 
donner des indications pon r l'application de cette règle ca pitale, et à 

cou p sùr la plus importante de la réglementation des câbl es qui est 
s i délicate, à savoir qu'un câble rendu suspect pa r son état apparent 
ne peut e n aucun cas être maintenu en service. 

La dern ière modifica tion pr·oposée par le Conse il génér a l des mines 
vise l'article 142 qui traite des mesures à prendre pour limiter l'im
portance des explosions de poussières . Cet article oblige â diviser 
toute m ine en quartiers ou g rou pes de quartiers d'aérage indépen
dan ts con tenant au plus 150 personnes, et à prendre des dispositions 
de man iè re a éviter qu'une explosion de poussières se produisant 
dans l' un d'eux puissent se propager dans l'autre . Il a semblé au 
Conseil général des mines que cette règle devait être modifiée pou r 
tenir compte des e nseignements fournis récemment par la catastrophe 
de la Clarence et par les expérie nces nomb1·euses e ffectuées en v ue 
d'étud ier les moyens de I utter contre le danger des poussières. 

Il importe, pou1· év iter la généralisation d'une ex plosion de pous
sières, de s'opposer à sa propagation, s inoD dès l'origi ne, du moins 
avaDt que l'explosion ait pris une extension importante; il coDvient, 
en conséquence, de di viser les mines poussièr euses en quartiers aussi 
restreints que le permettent les conditions de la mine. Celle d ivision . 
de la mine, la détermination des quartiers, la limitation de leur 

t 
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étendu e et de leu r importance, en fin le choix des mesu res à preudre 
pour les isoler sont des ques tions d'espèce qui doivent ètre réglées 
par les ingéni eu rs des mines pou r réa li ser dans chaque cas pa rticu
lier, les condit ions de sécurité les pl us satisfaisantes, compatibles 
avec les diffic ultés de l'exploi tation. 

J 'ai adopté les disposit ions proposées par le Conseil général des 
mines, et s i vous partagez ma maniè1·e de voir, je ,o us sera is obligé. 
MoDsieur le Président, de vouloir bien revêtir le décret ci-joint de 
vot re signature. 

J e vous prie, d'agréP.r, Mons ieur le Présiden t , l'as- urance de mon 

profond r espect. 
L e Afi11istre des Tra11a11x publics. 

J. THIERRY. 

B. - Dec1·et cln 25 Sl'JJ l.embr e 1913 . 

LE PRÉS!DENT DE LA RÉPUB LIQUE FRANCAISE - ' 
Sur le rapport du Ministre des Trava ux publics; 
Vu la loi sut· les mines du 21 av ril 181() modifiée par les 

lois du 2ï jui llet 1880 et 28 juillet 1907, et notamment le 
t itre V; 

Vu les décrets des 3 janvier '1813 et 14 j anvier 1909; 
Le décret du 13 aoùt 19 11 (t ), portant règlement général 

sur l'exploitation des mines de combustibles; 
Les avis àu conseil généra l des mines, en date des 28 fé

vrier, 4 et 18 j nillet 1913; 

Décrète : 

ARTICLE PREMIER . - Les articles 52, 89, 90, 9 1, 92, 93, 
94 el 142 du décret précité du 13 aoù~ '1911 sont modifiés 

ainsi qu'il suit : 

ART. 52 . - T ous les pu its où le personnel ci rcule normalement 
par Jes câbles doivent être œunis, indépendamment de l'apparei l 
principal de circulation , soit d'échelles, soit d'un deuxième apparei l 

de secours â câbles indépendants. 

(lJ Voir Aimales des fafi11es de Belgique, t. XVI , 4e li vr ., année 1911. 



120ô ANNALES DES MINES DE BELGIQUE 

Dans une au moin s des com munications avec le jour prév ues par 
l'a rticle 40, des échelles sont établies depuis l'Ptage infé rieur j usq u ·au 
j our, a moin s que les ouvriers ne puissent sortir par des galeri es ou 
que deux de ces communications ne soie nt pourvues d'apparei ls de 
circulation par câble, e ntiè 1·e ment indépenda nts, e t tenu s constam
me nt prêts a fonctionner . 

Dans les puits sel'vant à l'extraction ou à la c i1·ctilation normale 
des ouvriers, e t qui sont pourvus d'un puisard, des éche lles doive nt 
être disposées de la recette inférieure d'extract ion jusqu'au fond du 
puisard . 

AnT. 89 . - Tout càble se rvant a la circulation normale du per
soonel est ass ujetti a ux p1·cscr iption s s uivantes : 

i 0 Le câble doit avoir subi a u préalable des e ·sa is de rupture par 
traction; les fils métalliques des càbles doive nt e n outre avoir été 
soumis a des essais appropriés, notammen t a des essai s de flexi on; 

2° On doit procéder, u ne fois tous les t ro is mois JJeDdan t la pre
mière année et une fois to us les de ux mois pe ndant les année~ sui 
v ante:s, au co u page de la patte sur un e hauteur d'au moins 2 mètres. 
La patte coupée sera examinée et, s' il s' ag it d"trn càble mé tall iqu e, 
un tronçon en sel'a décàhlé pour l'examen de J"état de:; fils; 

3° A.près chaque coupage 1·égle men ta ire de la patte, on procède 
dans le plu s bref dé lai poss ible, à un essai de rupture pa1· tracti on 
sm· u ne partie sai ne du bout coupé, et , eo out re , s' il s'agi t d'un càh!c 
métallique, à de nouveaux essai s de flexion sur les fil s . 

Toutefois, lorsq ue la co1·dée normale ne comprend pas plus de 
qua tre personnes. les c:ssa is prévns a u :1° 11<' ~ont pas o blig·atoi 1·cs. 

AnT. 90 . - Un càble métal lique senant à la circ ul a tion normal e 
du pe C"sonnel ne doit trava il ler à a uc une <; poque sous 110c cha1·gc 
s upér ieure à un s ixième de sa r és is taoce co nstatée pa r les r ssa is de 
trac tion ; i l es t d'ailleurs retiré du service lorsque les essais de 
fl exi on montrent q ue les fils u'ont plus la flexi bi lité suffisaote . 

U n càble eo texti le se rvant à la c ircula tion normale d u personn el 
ne doit tra vaille1· a a uc une époque sous une charge upcr1eure a 
u n quar t de sa rés istance coostati5e pa1· les e a is de traction; il est 
d'ailleurs reti r é d u service lol'squc sa 1·és istaoce accu sée pa1· lrs essa is 
s'aba isse au-desso us de 400 k ilogrammes par centimètrr ca1' r1; de la 
section transversa le . 

Lorsque , par application du dern ier al inéa de l'article 80, 0 0 ne 
prorèdr pas a11 x essai s périodiq ue.;; sur les bouts coup{•s, Ir càblr nr 
do it t ravaille r à a uc une époq ue so us une char·ge ~upérir 11 rr à 

.. 
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un hui tième de sa résistance à l' éta t De1If s'i l s·agit d'un câ ble méta l
liq ue, ou à un sixième de la même résistance s' i l s·agit d 'u n câble en 
text ile. Le câble ne peut être employé a la c irculation normale du 
personnel que s' il n'a pas pl us de deux ans de service. 

ART. 91. - Les cà bles ser van t à l'extraction par puits el non 
affectés à la circu la tion normale du person nel sont assujetti s aux 
dispositions du 1° de l'article 89. S' ils fo nt l'objet d'essais eu cou rs 
de service, ils do iven t sa tisfaire au prem ier ou au deuxième alinéa 
de l'a1·ticle 90 ; dans le cas contraire, leur charge doit être li mitée 
comme il est d it au troisième al in éa du mê me article. 

Les càbles employés dans les pu its e n fo nçage sont soumis aux 
mê mes d ispositions que les câbles employés a la circul ation oormale 

du personnel. 

AnT. 92. - P ar except ion, les càbles du système Koepe servan t 
a la circu latioo normale du personnel ou à l'ex traction , ne sont pas 
assujett is aux dispositions des articles 89, 90 et 91, sa uf au 1° de 
l' article 80 qui de me ul'e obli gatoire. Ils ne doivent travailler .à au
c une époque sous une charge su pér ieu1·e à un septième de leu r résis
tance à J" état neuf, el ils ne peu veut êt re e mployés ,i la ci l'Culatioo 
normale du personnel que s'i ls n'ont pas pl us de deux ans de service. 

ART. 93 . - To ut c,'ible do it, avant d'être mis en serv ice pour la 
ci rcul ali on nol'ma le cl u persa n nel , avoir été essayé pendant vingt 
voy ages an moin s à pleine cha rge et avoi r été reconnu en bou état. 

Après chaq ue coupage de la patte ou c haque r e nouvelleme nt de 
l'attelage, le càble doit faire, arnnt d'être remis en serd~e pou r la 
ci rculalion d u personnel , q ua tre voyages d'éprru ,e au moi us à 

plei ne charg e et être 1·econo u en hou état. 

Les càblcs épiss~s doivent , avan t d'êt re rem is en :Service, être 
essayés pendan t vi ng t voyages a u moins à ple ine charge; après cet 
es a i, le bo o état de l'épissure doi t être constaté; mention en est 

fai te au reg istre pr évu à l'article 87 . 

ART. 94.. - U o càble rendu suspect par son étal apparent , notam

ment. s'il est métall ique , par le n ombre .de ses fils cassés ou rou ill és , 
ou pa r l'a ug mentati on rapide du no~bre de ces fils cassés , ne peut 

en au cn u cas être mainte nu en serv ice . 

Eo partic ulie r un càble métalliq ue ne peut è~'."e rn.a intenu en ser
v ice pour la c ircula tion norma le du perso nne l s. Il presente, dans une 

• · 1 onqtie sur une lo1wueur de 2 rne tres, u n nombre de reg1on que c , o 
fils cassés dépassa nt le dix ième d u nombre total des fils . 
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Il est interdit d'employer pour la circulation normal e d u personnel 
un câble changé de face pour cause de fatigu e. 

ART. 142 . - Les dis positions prévues pour la ventila tion des 
mines fa iblement grisouteuses par l' article 124 ainsi que les disposi
tions des articles 126 et 128 sont applicables aux mines po ussiéreuses 
des i rc et 2mo catégories. 

Dans ces mines, des dispositions doivent être pri ses pour éviter 
qu'une explosion de poussières se produisant dans un quarti er puisse 
se propager dans un a utre. Chaque quartier doit comprendre u n 
nombre de chan ti ers aussi restrei nt que le permettent les cond itions 
de la m ine. 

La dé termination des quartiers et les mesu res à prendre pou r les 
isole r font l'objet d' une consig ne établie par l' exploi tant et son mise à 
l'approbation de l' ingénieur en chef des m ines . 

Il doit être procédé, en outre, tous les trois mois a u moins, à l'en· 
lèvement des pou ssières charbonneuses accumulées dan s les gale ries 
principales de roulage. 

ART. 2 . - Le Ministre des Travaux publics est chargé 
de l'exécution du présent décret, qui sePa publié au Jour
nal officiel de la R épublique française et inséré au Bulletin 
des lois . 

Fait à R ambouillet , le 25 septembre 19'13. 

Par le Président de la R épublique 

Le Ministre des 11·avattx publics, 

J. THI ERRY. 

R. POINCARE. 

1 
1 

l 
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ANGLETERRE 

Règlement du 1er septembre 1913, concernant la 
fourniture, l'usage et l'emmagasinage des explo
sifs, pris en exécution de l'article 61 dé la loi 
du 16 décembre 1911 sur les mines (1 ). 

PnEM1f:RE PARTH: . 

Prescriptions générales. 

ART. i . - a) Aucune s ubstance explosive ne peut être emmagasinée 
dans les travaux soute rrains c1·une mine. Le proprié'taire, l'agent 
ou le d irecteu r de la mine veillera à ce que les explosifs qui 
doiven t être ut ilisés an fo ucl soient emmagasinés à la s urface en 
des e ndl'oits conYenables et prendra les dispositions nécessaires 
pou r recevoir près de l'entrée de la mine Je surplus des explosifs 
remonté à la fin de chaque poste. S i une quantité quelconque 
d'explosif reste en la posse!:s ion d' u n ou Hier à la fin de son 
poste , il la l'emonlera a u j our avec lui pour la remettre a u 
magasin a ce destiné, ou bien, s' il est nécessaire de fa ire usage 
d'expl osifs a u po$te suivant immédiatement le s ie n , il la remet
tra â l'ou vrier qui lui succède dans son chantier. 

b) Aucun explosif ne peut être introduit ou ut ilisé clans la mi ne, 
s i ce n'est sous form e de cartou ches; ces cartouches seron t intro
d uites dans les travaux e t conservées, jusqu 'a u moment du 
chargement dans les fo urneaux, dans une boite solide. ou car
nassièr e, d' une contenance maxima de 5 liv res. Person ne ne 
pour ra avoir à sa disposition en même temps et à un même 
endroit , pl us d 'une de ces boi tes ou carnassières . Les explosifs ne 
peuven t être introduits dans le fond, ou y êt re utilisés, que sous 
forme de cartouches d'un diamètre de 22 millimètres, 26m/m5 , 
44 millimètres ou 50 millimè tres; dans les mines de fe1: du 
Cleveland ils ne peu vent être employés que so.us forme de 
cartouches d'un diamètre de 30 millimètres. 

(1) Voir A1111ales des i\lilles de Belgique, t. XVII I re linaison , année 1913. 




